
Quelles précautions RH prendre lors du recrutement d'un
retraité ?

Réponse courte

Le recrutement d'un salarié retraité au Luxembourg requiert une vérification préalable de son statut de pension

(normale/anticipée) et le respect des plafonds légaux de cumul emploi-retraite. L'employeur doit obtenir une

attestation CNAP, vérifier les conditions de cumul, et appliquer les mêmes droits et obligations que pour tout autre

salarié, avec une affiliation obligatoire à la sécurité sociale.

Définition

Le salarié retraité est une personne bénéficiant d'une pension de vieillesse (normale ou anticipée) versée par la

Caisse Nationale d'Assurance Pension (CNAP) ou un autre régime luxembourgeois, qui souhaite reprendre une

activité professionnelle salariée tout en conservant sa pension, conformément aux articles L.213-1 et suivants du

Code de la sécurité sociale.

Conditions d’exercice

Le cumul emploi-retraite est soumis à des conditions strictes selon le type de pension :

Pour une pension normale (65 ans) : cumul intégral autorisé sans limitation de revenus

Pour une pension anticipée : cumul plafonné jusqu'à 65 ans selon l'article L.213-5 du Code de la sécurité

sociale

Respect impératif des dispositions anti-discrimination (articles L.241-1 à L.241-11 du Code du travail)

Modalités pratiques

L'employeur doit suivre une procédure précise :

Demander et obtenir une attestation CNAP du type de pension

Vérifier les conditions de cumul applicables

Établir un contrat de travail conforme aux articles L.121-1 à L.121-6 du Code du travail

Procéder à l'affiliation obligatoire auprès du Centre Commun de la Sécurité Sociale

Appliquer les cotisations sociales selon l'article L.241-1 du Code de la sécurité sociale
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Pratiques et recommandations

Pour une gestion optimale du recrutement :

Conserver tous les documents justificatifs dans le dossier RH

Informer le salarié par écrit de ses obligations déclaratives envers la CNAP

Mettre en place un suivi régulier des plafonds de cumul pour les pensions anticipées

Documenter toutes les étapes du processus de recrutement

Assurer une égalité de traitement avec les autres salariés

Cadre juridique

Code du travail :

Art. L.121-1 à L.121-6 (contrat de travail)

Art. L.241-1 à L.241-11 (non-discrimination)

Art. L.162-12 (égalité de traitement)

Code de la sécurité sociale :

Art. L.213-1 à L.213-7 (cumul pension-salaire)

Art. L.241-1 (cotisations sociales)

L'employeur doit impérativement conserver la preuve écrite de l'information donnée au salarié concernant ses obligations déclaratives

envers la CNAP, cette documentation pouvant s'avérer cruciale en cas de litige.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_213-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_213-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1

